
KITESURFActivité principale 

Autre(s) activité(s)
pratiquée(s) 

Kitesurf
   20,00 €  +   

adhésion valable jusqu'au 31/12/201 Année

Nom

Adresse

Code Postal

N° Téléphone

Courriel

N° Mobile

date et signature

Prénom

Ville

Mot de Passe *

FFVL-CNK + Assurance 
   licence en ligne ** 

FFVL-CNK + Assurance 
 43,00 € mini (licence papier)  

Windsurf Canoé-Kayak Surf

Chèques à renvoyer au trésorier de l'association : Michel AGU - 35 boulevard de la république -13600 La Ciotat
Pour les kiteurs, faire remplir obligatoirement le certificat médical accompagné de la licence FFVL (à télécharger sur notre site 
www.mer-vent.com, partie Adhérent) Le certificat médical est valable deux ans.

* Pour l’espace Adhérent sur le site web de l’assoc.
** La prise de licence en ligne est à réaliser ultérieurement sur le site de la FFVL
(paiement licence en ligne)
Votre adhésion vous donne droit à 
un T-shirt, un autocollant, un 
lanyard et une carte de membre. 

Chèque de 20 euros à l'ordre de l'association Mer & Vent + Chèque de 43 euros à l'ordre de la FFVL 

AU CHOIX :
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